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Membres non
résidanis.

I.a cotisation ainuicllc |)uiir les nx'nihrcs

(lu ('luh est (le $30 pour 1rs ni<>iiihn>s à vit',

$60 pour les mcmhn's souscripteurs et $'M)

pour les n)('i!il)r('s étrangers.

Tout nienihre iidinis djins le cours des der-

niers six mois de l'armée ne paie que la moitié
(les cotisations ci-haut mentionnées. (Hc^'^le-

nient, 7 octobre 1922).

Les mcFiibres à vie dont \o domicile est

en dehors du district de Montréal ne paii'nt

que la moitié de la cotisation amuielle exigéiî

des membres à vie résidants.

!

Cotisai ion

additionnelle.
Tout membre doit pa\er avec sa cotisât ioFi

annuelle une cotisation adclitiormelle de $!î

[)ar année ({ui sera distribuée comme étrermes
anmiell(>s aux employés du ('lub, à la discré-

tion du Conseil d'administration.

Mode do
paiement.

3.—La cotisation armuellc des membres du
Chib et toutes autres cotisations annuelles
sont payaliles d'avance, avant 1(î premier jan-
vier clia(|ue année, et les noms des membres
S()uscri|)teurs et étrangers ne seront pr('sentés

au ballot ta^'-e annuel (pie s'il a é'té satisfait

aux paiements desdites cotisations.

Ballollage 4.—Le ballottage pour l'admission des
membres a lieu le pr(nnier samedi de chaque
mois déterminé par le Conseil d'adminîi^ïVa-

tion.

Heures du
scrutin.

Le ballottage; armuel des membres sous-

cripteurs et des membres étrangers a lieu le

premier samedi juridique: de janvier.

Le scrutin est ouvert de deux heures à
onze heures p.m., et le dépouillement est

fait par les directeurs présents.
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